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FONCTIONSCatA©gorie A
Les maA®tres-assistants sont recrutA©s et dispensent leur enseignement dans les disciplines
suivantes: A Liste des disciplines Arts ettechniques de lareprA©sentation Arts
plastiques et visuels Techniques de la reprA©sentation
... Ville et territoires Urbanisme et projet urbain GA®©ographie et paysage
.. Histoire et thA©ories architecturales Histoire de 1&#39;architecture et des formes urbaines
Histoire des cultures, des arts et des techniques
. Sciences et techniques pour |&#39;architecture Construction, ingA©niAGrie, maA®trise
des ambiances Outils informatiques
. Sciences de 1&#39;homme et de la sociA©tA© pour |&#39;architecture Sciences
humaines et sociales Sciences A©conomiques et juridiques
... ThA©ories et pratiques de la conception architecturale et urbaine  ThA®©orie et analyse
de 1&#39;architecture ThA©orie et pratique du projet

CONDITIONSA Concours interne et concours externe : Les candidats doivent remplir
I&#39;une des conditions suivantesA :

1A°) Etre titulaire d&#39;un doctorat d&#39;Etat, ou d&#39;un doctorat de troisiA'me cycle, ou
d&#39;un doctorat rA©glementA© par 18#39;arrA%tA© du 5 juillet 1984 relatif aux AGtudes
doctorales, ou de diplA’'mes franA8ais ou AGtrangers admis en A©quivalence par arrA2A© du
ministre chargA®© de 1&#39;architecture, du ministre chargA®© de 1&#39;enseignement  supA©rieur
et du ministre chargA®© de la fonction publique, aprA’s avis du Conseil scientifique supA®©rieur de
I&#39;enseignement de 1&#39;architectureA ;

2A°) Justifier de titres, qualifications, travaux ou services, franA8ais ou AGtrangers, admis en
dispense des diplA’'mes prA©vus ci-dessus par dA©cision du ministre chargA© de
I&#39;architecture, aprA”s  avis du Conseil scientifique supA®©rieur de I&#39;enseignement de
I&#39;architecture. Cette dispense n&#39;est accordA©e que pour I&#39;annACe et les concours
au titre desquels la candidature est prA©sentA©e. A Concours interne

Les candidats aux concours internes doivent en outre remplir des conditions d&#39;anciennet&eacute;

Le concours interne  est ouvert aux agent titulaires et non titulaires qui remplissent les conditions
de diplA’'mes A©noncA®es ci-dessus et qui justifient en outre, A la date de clA’ture des
inscriptions au concours : pour les fonctionnaires, de quatre annA©es de services publics, pour
les agents non titulaires, d&#39;une durA©e de services publics au moins  A©gale A quatre
annA©es d&#39;AOquivalent temps plein  accomplies au cours des dix derniAres annA©es
prA©cA©dant  cette date. S&#39;agissant des agents non titulaires exerAgant des fonctions
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d&#39;enseignement dans les A©coles d&#39;architecture, I&#39;anciennetA© exigA©e
s&#39;apprACcie en A©quivalent d&#39;heures de travaux dirigA©s, conformA©ment  au service
de rA©fA©rence fixA© au deuxiA'me alinA®a de 1&#39;article 3 du dA©cret statutaire ("Les
services d&#39;enseignement en prA©sence d&#39;AGtudiants sont dA©terminA©s par rapport
A une durA©e annuelle de rA©fAGrence A©gale A 192 heures de cours ou 320 heures de
travaux dirigA©s ou 384 heures de travaux pratiques ou de toute combinaison A©quivalente.".).A
DiplA'mes admis en A©quivalence  DiplA’me d&#39;architecte DPLG, DiplA"'me
d&#39;architecte de 1&#39;Ecole spA©ciale d&#39;architecture (ESA), DiplA’me d&#39;architecte de
I&#39:Ecole nationale des arts et industries de Strasbourg (ENSAIS), DiplA'mes, certificats et autres
titres du domaine de 1&#39;architecture dA©IlivrA©s par les Etats membres de la CEE (arrA2tA© du
20 fA©vrier 1990, modifiA© du 20 avril 1990), DiplA’'me de paysagiste DPLG, DiplA'me de
I&#39;Ecole nationale supACrieure des arts dA©coratifs (ENSAD), DiplA'me de I8&#39;Ecole
nationale supAGrieure des beaux-arts (ENSBA Paris), DiplA'me d&#39;ingA©nieur dACIivrA© par
une A©cole habilitA©e par la commission des titres. A NATURE DES EPEUVESA A Le concours
est organisA®© par disciplines. AdmissibilitA© :

Examen par le jury des dossiers des candidats autorisA©s A prendre part aux concours.A
Admission :

Entretien avec le jury, au cours duguel chaque candidat doit commenter sa note d&#39;intention
et ses propositions au regard des caractA©ristiques du poste pour lequel il concourt.

Cet entretien doit permettre au jury d&#39;apprA©cier la capacitA© du candidat A occuper ce
poste et A remplir les diffAG©rentes missions dA©volues aux maA®tres-assistants des A©coles
d&#39;architecture.  (durA©e de 1&#39;A0Opreuve : 40 minutes). A
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